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Formation au tutorat 
loi du 4 mai 2004 relative � la formation professionnelle et au dialogue social
accord de branche 2005-01 relatif � la formation professionnelle

la formation

1. pr�sentation

Afin de faciliter l’acc�s � la formation et d’ajuster le dispositif aux contraintes et aux besoins des 
tuteurs et de leur �tablissement, la formation est d�sormais propos�e sous une forme 
modulaire (3 modules de 40h chacun, distincts mais interd�pendants). 

Ces 3 modules se d�clinent ainsi :
- Module Tuteur de proximit� : � les bases � : dotent les tuteurs d’une d�marche r�flexive, 

m�thodologique et d’un savoir faire op�rationnel pour mener leur mission,
module obligatoire pour les Tuteurs accompagnant un (des) salariÄ(s) en contrat de 
professionnalisation

- Module Tuteur de proximit� : � approfondissement � : porte particuli�rement sur les 
modalit�s de certification, l’approfondissement de la relation p�dagogique et de la posture 
de tuteur, et est destin� plus particuli�rement au tuteur de niveau IV et V,

- Module sp�cifique � tuteur r�f�rent � :centr� sur la coordination du tutorat au sein d’un 
� site qualifiant �, incluant l’�laboration d'un "Projet d'accueil et d’accompagnement des 
apprenants pour le site qualifiant", valid� paritairement par l’IRTS Aquitaine et
l’Etablissement employeur du tuteur r�f�rent en formation.

Suivis dans l’ordre, les modules pr�sentent un parcours �volutif allant d’une fonction tutorale
de proximit� vers une fonction de coordination et de management de site qualifiant.
Suivis de fa�on unitaire, ils permettent de d�velopper de nouvelles comp�tences pour
r�pondre � un besoin sp�cifique.

Objectifs g�n�raux des formations

La branche professionnelle sanitaire, sociale et m�dico-sociale, attentive au d�veloppement de 
la fonction tutorale dans les formations professionnelles au travail social, participe � sa 
professionnalisation.

Dans ce cadre, la formation de tuteur vise � :
- comprendre le dispositif et les enjeux de la fonction tutorale, 
- r�ussir l’accueil et l’int�gration du professionnel tutor� au sein du site qualifiant, 
- permettre une formation effective par le travail, 
- d�terminer un itin�raire de formation 
- �valuer les comp�tences des personnes en formation mais aussi la qualit� du parcours 

formatif �labor� avec et pour ces personnes ;

2. formation th�orique 
Chaque module de formation est d�clin� selon les axes suivants :

AXE 1 : Organisation du parcours
AXE 2 : Co-construction des savoirs
AXE 3 : Supervision du parcours de formation
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3. dur�e 
- Tuteur de proximit� "les bases" : 

40h en 2 sessions de 3 jours, de novembre 2011 � d�cembre 2011

- Tuteur de proximit� "approfondissement" : 
40h en 3 sessions de 2 jours de janvier 2012 � mars 2012

- Tuteur r�f�rent :
40h en 3 sessions de 2 jours d’avril 2012 � juin 2012 ainsi qu’une soutenance orale d’un 

"Projet d'accueil et d'accompagnement des apprenants pour le site qualifiant" en septembre 
2012.

A noter : 
Les 2 modules Tuteur de proximit� (les bases et l’approfondissement, soit 80 heures)sont 
�quivalentes au � Module g�n�rique � Ma�tre d’apprentissage.
Le module sp�cifique � apprentissage � de 30 heures, tel que d�fini dans le r�f�rentiel de 
formation de ma�tre d’apprentissage, reste n�anmoins requis pour obtenir le titre de ma�tre 
d’apprentissage.

4. validation et certification  
Une attestation de formation sera d�livr�e par l’IRTS Aquitaine aux stagiaires. Cette attestation 
pr�cise le titre du(des) module(s), leur dur�e ainsi que la r�ussite aux modalit�s de validation

5. Dispenses et all�gements de formation

Dans le dossier de demande d’inscription (t�l�chargeable sur notre site ou pouvant �tre 
transmis par courrier � la demande de la personne), le candidat devra faire �tat de ses acquis 
ant�rieurs en lien avec les comp�tences attendues d’un tuteur (CV, photocopies des dipl�mes 
ou des certificats d�tenus par le tuteur, attestations de formation, descriptifs d’exp�riences de 
tutorat etc. et �ventuellement demande de l’�tablissement quant aux missions confi�es au 
tuteur).

Organisation de la commission

Une commission comprenant le responsable des formations et le responsable du p�le ou le 
responsable de centre d’activit�s du p�le des formations sup�rieures et continues statuera sur 
les all�gements ou �quivalences possibles, afin d’envisager une possible dispense ou 
all�gements du module obligatoire et donc un possible acc�s direct aux modules optionnels.

Les crit�res retenus par cette commission seront de diff�rents ordres :
- la formation initiale du candidat
- les formations continues dont les contenus seraient similaires et d’une dur�e �gale � tout 

ou partie du module � tuteur de proximit� : les bases �
- les exp�riences de tutorat du candidat permettant �galement de justifier de l’acquisition 

des comp�tences vis�es dans le cadre du module � tuteur de proximit� : les bases �
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Tableau des dispenses automatiques pour le Module � Tuteurs de proximit� : les 
bases � (40h)

Module � tuteurs de proximit� : les bases � 1

40 heures
CAFDES : Certificat d’Aptitude aux 
Fonctions de Directeur 
d’Etablissement Social

Dispense automatique

DEI : Dipl�me d’Etat d’Infirmier Dispense automatique
DEIS : Dipl�me d’Etat d’Ing�nierie 
Sociale

Dispense automatique

DSTS :Dipl�me Sup�rieur du Travail 
Social

Dispense automatique

CAFERUIS : Certificat d’aptitude aux 
fonctions d’encadrement et de 
responsable d’unit� d’intervention 
sociale

Dispense automatique

DEMF : Dipl�me d’Etat de M�diateur 
Familial

Dispense automatique

DCS : Dipl�me Cadre de Sant� Dispense automatique
Formation de tuteur r�f�rent de la 
branche sanitaire, sociale et m�dico-
sociale

Dispense automatique

Ma�tre d’apprentissage Dispense automatique
Formateur de terrain Dispense automatique

Les parcours de formation personnalis�s ainsi �labor�s seront inscrits dans un protocole 
d’all�gement et transmis au candidat pour avis. Il sera ensuite envoy�, joint au courrier 
argument� du tuteur et de son employeur ( ce dernier pr�sentera les exp�riences et formations 
du tuteur justifiant de la demande d’all�gements ou de dispense du module � Tuteur de 
proximit� : les bases �) � Unifaf Aquitaine pour instruction de la demande. 

6. Equivalences avec la formation Ma�tre d’apprentissage

- Pour les �tablissements et services relevant de la Branche Sanitaire, Sociale et m�dico-
sociale � but non lucratif, la formation du ma�tre d'apprentissage est obligatoire. Sa dur�e 
totale est de 120 heures.

L'article 4 de l'accord de branche 2006-01 du 12 juillet 2006, relatif � l'apprentissage, indique :
"L'employeur permettra au tuteur de disposer du temps nÄcessaire pour exercer ses fonctions 
et se former, selon le rÄfÄrentiel professionnel et de formation pour la fonction de tuteur, Ätabli 
par la CPNE (...)".

Ainsi, la formation de Ma�tre d’apprentissage est constitu�e : 

- d'un module g�n�rique (90h) en tronc commun tuteur / ma�tre d’apprentissage permettant 
l'acquisition de comp�tences g�n�riques, 

- d'un module sp�cifique (30h) consacr� � la formation sp�cifique du ma�tre d’apprentissage, 
tel que d�fini dans le r�f�rentiel de formation de Ma�tre d’apprentissage.

1 Si un tuteur ne souhaite pas, compte tenu de l’anciennet� de sa formation initiale, b�n�ficier de la 
dispense du module � tuteur de proximit� : les bases �, une demande sp�cifique et argument�e sera faite 
� Unifaf , par le candidat, pour une prise en charge dans le cadre des fonds de professionnalisation.
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